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Léonid Golovko 

Professeur à la Faculté de Droit de l’Université d’État de Moscou (Lomonossov) 

Directeur du Centre de Procédure pénale et de Justice de l’Université d’Etat de Moscou 

(Lomonossov) 

 

 

Date de naissance: 15 mai 1967 

Marié, deux enfants 

Nationalité : russe 

 

 

 

 

Cursus 

 

Février 2004 : Thèse de doctorat en sciences juridiques, donnant accès aux fonctions de 

professeur d’Université 

Avril 1995 : Doctorat en droit, Université d’État de Moscou (Lomonossov) 

Novembre 1991 – novembre 1994 : Allocataire de recherche, Université d’État de Moscou 

(Lomonossov) 

Juin 1991 : Diplôme d’études supérieures juridiques à la Faculté de droit de l’Université d’État 

de Moscou (Lomonossov) 

Juin 1984 : Diplôme secondaire, Ecole spécialisée en français, Moscou 

 

 

 

Activités pédagogiques en Russie 

 

Activité principale : 

 

Depuis 2012 : Directeur du Centre de procédure pénale et de Justice de l’Université d’Etat de 

Moscou 

Depuis 2005 : Professeur à la Faculté de droit de l’Université d’État de Moscou (Lomonossov) 

1996 - 2005 : Maître de conférences à la Faculté de droit de l’Université d’État de Moscou 

(Lomonossov) 

1992 - 1996 : Chargé de travaux dirigés à la Faculté de droit de l’Université d’État de Moscou 

(Lomonossov) 

 

Activité complémentaire : 

 

2001-2005 : Académie nationale du commerce extérieur de Russie 

2001-2003 : Collège universitaire français auprès de l’Université d’Etat de Moscou 

1995-1999 : Université russe de l’amitié des peuples (Patrice Lumumba) 

 

 

 

Activités universitaires en Russie et à l’étranger 

 

2010 - 2015: Chargé d’enseignement dans le cadre du Master 2 « Droits de l’exécution des 

peines et Droits de l’Homme » de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, de l’Université 

Montesquieu Bordeaux IV et de l’ENAP (Centre universitaire d’Agen, France) 
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Septembre 2024 : Conférencier à la Faculté de Droit de l’Université d’Etat de Lougansk V. Dal 

(Fédération de Russie) 

Avril 2024 : Professeur invité à la Faculté de Droit de l’Université d’Oufa de la science et de la 

technologie (Bachkirie, Fédération de Russie) 

Novembre 2022 : Conférencier à la Faculté de Droit de l’Université d’Etat de Saint-Pétersbourg 

(Fédération de Russie)  

Mars 2019 : Conférencier à la Faculté de Droit de Higher School of Economics (Moscou, 

Fédération de Russie)   

Janvier 2018 : Professeur invité à l’Université Clermont Auvergne (France) 

Janvier 2017 : Professeur invité à l’Université Clermont Auvergne (France) 

Décembre 2015 : Conférencier à la Faculté de Droit de l’Université d’État de Voronej 

(Fédération de Russie) 

Septembre 2015 : Professeur invité à l’Institut de Droit de l’Université Fédérale de Sibérie 

(Krasnoiarsk, Fédération de Russie) 

Novembre 2014 : Professeur invité à la Faculté de Droit de l’Université des Sciences Humaines 

et Juridiques de Kazakhstan (Astana, Kazakhstan) 

Janvier 2014 : Professeur invité à l’Université d’Auvergne – Clermont-Ferrand I (France) 

Novembre 2013 : Professeur invité à Aix-Marseille Université (France) 

Septembre 2013 : Professeur invité à l’Institut de Droit de l’Université d’Etat de Tomsk 

(Fédération de Russie) 

Décembre 2012 : Professeur invité à la Faculté de Droit de l’Université des Sciences Humaines 

et Juridiques de Kazakhstan (Astana, Kazakhstan)  

Avril 2012 : Professeur invité à la Faculté de Droit de l’Université d’Etat de Bachkirie (Oufa, 

Fédération de Russie) 

Décembre 2011 : Professeur invité à la Faculté de Droit de l’Université National de Kazakhstan 

Al-Farabi (Almaty, Kazakhstan) 

Novembre 2011 : Professeur invité par l’OSCE à la Faculté de Droit de l’Université d’Etat de 

Turkménistan (Achgabat, Turkménistan) 

Février 2011 : Professeur invité à la Faculté des Sciences Juridique, Economique et Sociale de 

l’Université Hassan II – Ain Chock de Casablanca (Maroc) 

Avril 2010 : Conférencier à la Faculté de Droit de l’Université d’État de Erevan (Arménie)  

Mars 2010 : Professeur invité par l’OSCE à la Faculté de Droit de l’Université d’Etat de 

Turkménistan (Achgabat, Turkménistan)  

Janvier 2008 : Professeur invité à la Faculté de droit de l’Université Montpellier I (France) 

Janvier 2005 : Chargé d’enseignement à la Faculté de droit de l’Université Paul Cézanne d’Aix-

Marseille III (France) 

Janvier 2005 : Professeur invité à la Faculté de droit de l’Université Montpellier I (France) 

Avril 2002 : Professeur invité à la Faculté de droit de l’Université Aix-Marseille III (France)  

Novembre 2001 : Conférencier à la Faculté de droit de l’Université d’État de Mongolie (Oulan-

Bator, Mongolie) 

Octobre – décembre 1994 : Chercheur invité à l’ Instituut voor Europees Beleid de Katholieke 

Universiteit Leuven (KUL, Leuven, Belgique) 

Novembre 1994 : Conférencier à la Faculté de droit de l’Université catholique de Louvain (UCL, 

Louvain-la-Neuve, Belgique) 

 

 

Autres activités scientifiques 

 

Participation aux revues 

 

Depuis 2022, membre du comité de rédaction de la Revue du bureau du Procureur général de la 

République de l’Arménie « Légalité » 
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Depuis 2019, membre du conseil de rédaction de la Revue « Le pouvoir judiciaire et la 

procédure pénale » (Voronej, Russie) 

Depuis 2018, membre du conseil de rédaction de la «Revista ESMAT» (Escola Superior da 

Magistratura Tocantinese, Brésil) 

Depuis 2018, membre du comité de rédaction de la Revue juridique de l’Université de Samara 

(Samara, Russie) 

Depuis 2013, membre du comité de rédaction de la revue « Justice pénale (Russian Journal of 

Criminal Law) » (Tomsk, Russie)  

Depuis 2011, membre du conseil de rédaction de la Revue « Zakonodatelstvo » (Moscou) 

Depuis 2011, membre du conseil de rédaction de la Revue « Zakon » (Moscou) 

Depuis 2008, membre du comité de rédaction de la Revue de l’Université de Moscou, série 11 

« Droit » 

Depuis 2000, membre du comité de rédaction de la revue « Gossoudarstvo i pravo » (L’Etat et le 

Droit) de l’Académie des Sciences de la Fédération de Russie, Moscou 

Depuis 1998, correspondant étranger de la Revue pénitentiaire et de droit pénal, Paris 

 

 

 

 Activités diverses 

 

Depuis 2024, membre du Comité consultatif scientifique pour l’amélioration de la politique 

pénale (en matière du droit pénal, de la procédure pénale et du droit pénitentiaire) auprès du 

Ministère de la Justice de la Fédération de Russie 

Depuis 2017, membre du Comité d’expert auprès du Comité de la sécurité et de la lutte contre la 

corruption de la Douma d’Etat de la Fédération de Russie    

Depuis 2017, membre du Comité consultatif scientifique auprès de la Prokuratura générale de la 

Fédération de Russie  

Depuis 2014, membre du Comité consultatif scientifique auprès de la Cour Suprême de la 

Fédération de Russie 

Depuis 2013, membre de la Société de législation comparée (France) 

Depuis 2012, membre du groupe international de recherche “Lay Participation in Law 

International Research Collaborative” (Law School of Cornell University, Etats-Unis) 

2010 - 2020, vice-président du Comité international des pénalistes francophones (CIPF) 

Février – Juin 2014, membre du groupe de travail sur la politique pénale russe auprès du 

Conseil de la Fédératon (chambre haute du Parlement russe) 

2010 - 2015, consultant auprès des Nations Unies 

2010 - 2013, expert de l’UNODC, bureau permanent à Kyrgyzstan   

Juillet 2009, expert de l’Union Européenne, dialogue de la société civile UE - Tadjikistan  

Juin 2009, expert de l’Union Européenne, dialogue de la société civile UE - Kazakhstan  

Depuis 2008, membre de l’Association Internationale de Droit Pénal (AIDP) 

Depuis 2008, membre du Comité consultatif scientifique auprès du Comité d’Enquête de la 

Fédération de Russie 

2008 - 2013, expert de l’OSCE  

2008 - 2013, expert du BIDDH (ODIHR) de l’OSCE 

2008 - 2012, expert de Freedom House (Etats-Unis) 

2008 - 2012, expert de Penal Reform International (Grande-Bretagne) 

2006, Expert auprès du Ministère du développement économique et du commerce de la 

Fédération de Russie pour les questions relatives aux mesures permettant le développement de la 

médiation dans le domaine judiciaire 

 

Principaux colloques (rapporteur) 
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Mai 2024, Congrès juridique Euro-Asiatique, XVII session «Collaboration juridique et progrès 

social: pour le centenaire de la naissance de S.S. Alexeev», table ronde «La numérotisation 

comme facteur du progrès social dans l’organisation judiciaire et dans la procédure», organisé 

par l’Université juridique d’État de l’Oural (Iekaterinbourg, Russie), rapport sur les effets 

négatifs de la numérotisation provoquant une régression sociale en matière de la procédure 

pénale    

Mai 2023, Conférence consacrée au centenaire de la naissance du premier directeur du centre de 

procédure pénale et de criminalistique de la Faculté de Droit de l’Université d’État de Erevan 

A.M. Pivazian « La procédure pénale contemporaine : problèmes et tendances de l’évolution », 

organisée par la Faculté de Droit de l’Université d’État de Erevan (Arménie), rapport sur le 

nouveau droit de l’accusé d’assister physiquement à son procés  

Septembre 2022, Conférence «La justice dans le monde contemporain», organisée par la Cour de 

la région de Nijni Novgorod, rapport sur l’utilisation du témoignage indirect dans la procédure 

pénale russe 

Juin 2021, Conférence «L’école scientifique de la procédure pénale et de la criminalistique de 

l’Université d’Etat de Saint-Pétersbourg. La formation et le développement des connaissances en 

procédure pénale et en criminalistique (XIX – XXI siècles)», organisée par la Faculté de Droit de 

l’Université d’État de Saint-Pétersbourg, rapport sur les réformes libérales russes de la procédure 

pénale en XIX siècle et leurs léçons pour le pouvoir contemporain    

Octobre 2020, Conférence «Le pouvoir judiciaire dans la société contemporaine (Le juge. La 

société. L’État)», consacrée au Xème Congrès des juges de la Fédération de Russie et organisée 

par le Conseil des juges de la Fédération de Russie, rapport sur les nouveaux risques et défis 

pour l’indépendance des juges dans le contexte du discours politique contemporain    

Septembre 2019, Conférence consacrée au centenaire de l’Université d’État de Erevan « Les 

problèmes contemporains du droit », organisée par la Faculté de Droit de l’Université d’État de 

Erevan (Arménie), rapport sur la deuxième vague des codifications post-siviétiques en procédure 

pénale 

Janvier 2018, Table ronde « Les problèmes actuels de l’implémentation de la Convention 

européennes des droits de l’homme par le système judiciaire de la Russie », organisée par 

l’agence de presse RAPSI et la Représentation Permanente de la Fédération de Russie auprès du 

Conseil de l’Europe, Strasbourg, Palais de l’Europe (Conseil de l’Europe), rapport sur la nature 

de l’implémentation du droit du Conseil de l’Europe, mécanisme de la restriction du pouvoir ou 

mécanisme de l’instauration du pouvoir 

Avril 2017, Table ronde « Le statut du juge dans l’Etat », organisée en collaboration par l’ 

Institut des sciences juridiques et philosophiques de l’Ecole de droit de l’Université Paris I 

Panthèon-Sorbonne, par le Centre de Procédure pénale et de Justice de la Faculté de droit de 

l’Université d’Etat de Moscou (Lomonossov), et l’association Comitas Gentium France-Russie 

avec le soutien de l’Ambassade de France en Russie, Paris, Université Paris I Panthèon-

Sorbonne, présidence d’une section et deux rapports  sur le modèle russe du juge et du Parquet 

comme deux corps autonomes autour de la justice et sur le jury populaire dans la justice pénale 

Décembre 2016, Table ronde « La place du juge dans l’Etat », organisée en collaboration par le 

Centre de Procédure pénale et de Justice de la Faculté de droit de l’Université d’Etat de Moscou 

(Lomonossov), par l’Ecole de droit de l’Université Paris I Panthèon-Sorbonne et l’association 

Comitas Gentium France-Russie avec le soutien de l’Ambassade de France en Russie, présidence 

de deux sections et rapport sur le rôle du juge, entre protection et légitimation  

Octobre 2016, V Congrès international des Droits de l’Homme « L’universanalisation des droits 

de l’homme et la force normative de la Constitution : à la recherche de l’efficacité des droits 

fondamentaux dans l’Etat post-social », organisé par le Tribunal de Justice de Tocantins, l’École 

supérieure de la magistrature de Tocantins et l’Université fédérale de Tocantins, Palmas (Brésil), 

rapport sur le rôle du juge dans la protection des liberté et droits fondamentaux dans les phases 

préparatoires du procès pénal et participation à workshop sur les fonctions de la peine dans la 

société contemporaine   
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Novembre 2015, Conférence internationale « La responsabilité de la puissance publique en 

France et en Russie. Étude comparée », organisée par le Centre Michèle de l’Hospital de 

l’Université d’Auvergne et l’association Comitas Gentium France-Russie, Clermont-Ferrand, 

Université d’Auvergne, présidence de deux sections et  rapport sur les compétences et les 

responsabilités de la police en droit russe 

Avril 2015,  Journées Internationales 2015, organisées par la Société de Législation Comparée 

(France) avec la Cour de Cassation, les Universitées Paris I Panthéon-Sorbonne et Paris II 

Panthéon-Assas, Institut Universitaire de France, Paris Research University etc., Paris, Cour de 

Cassation, rapport sur les procédures répressives dérogatoires en matière de délinquance 

économique et financière en Russie  

Janvier 2014, Conférence internationale « Regards croisés sur l’évolution du droit administratif 

en France et en Russie », organisée par le Centre Michèle de l’Hospital de l’Université 

d’Auvergne et l’association Comitas Gentium France-Russie avec la participation de la Société 

de Législation Comparée, Clermont-Ferrand, Université d’Auvergne, présidence de deux 

sections et  rapport sur la distinction entre sanction administrative et pénale en droit russe  

Octobre 2013, International Workshop « The Transformation of Economics, State and Law in 

Central Asia and the Caucasus: Coping with Change », organisé par Eberhard Karls Universität 

Tübingen, Bishkek (Kyrgyzstan), Key Note Speaker on Central Asian Legal Evolution, rapport 

“The Legal Evolution in Central Asia: Soviet Past, Western Dreams and Social Reality” 

Mars 2013, Journée d’études franco-russe « Le droit pénal: notions, principes, questions », 

organisé par la Société de Législation Comparée (France), Paris, Cour administrative d’appel de 

Paris, rapport sur les spécificités fondamentales du droit pénal russe au regard du droit pénal 

comparé   

Septembre 2012, Colloque international « La procédure pénale dans les pays de l’Asie Centrale : 

entre modèles inquisitoire et accusatoire », organisé par Institut für Ostrecht (München), 

Ratisbonne (Allemagne), rapport sur l’influence du judicial review sur le modèle de procédure 

pénale 

Mai 2012, Conférence sur le monitoring de l’application du droit en Russie, organisée par le 

Ministère de Justice russe, Saint-Pétersbourg, rapport sur la distinction entre les infractions 

pénales et les sanctions pénales administratives  

Décembre 2011, Conférence internationale « La réforme du système judiciaire en Ukraine et les 

standards internationaux de l’indépendance des juges », organisée par USAID et Rule of Law 

Commission of Ukraine, Kiev, présidence de la première séssion 

Avril 2011, Expert Round Table, « Les problèmes de l’indépendance des juges à Kyrgyzstan, la 

présentation des Recommandations de Kiev », organisé par l’ODIHR de l’OSCE à Bichkek, 

rapport sur les Recommandations de Kiev   

Avril 2011, Conférence « L’Etat de droit en Russie », organisée par l’Association franco-russe 

de Sciences Po en partenariat avec Jeune République, amphithéâtre Emile Boutmy, Sciences Po 

Paris, intervention sur les récentes réformes du système judiciaire russe 

Novembre 2010, Expert Round Table « The new Code of Criminal Procedure of Armenia : 

Concept and Approaches », organisé par l’ODIHR de l’OSCE à Erevan, rapport « La conception 

du nouveau CPP – procédures pré judiciaires et la séparation des fonctions entre la police, le 

parquet et les tribunaux » 

Juin 2010, III Expert Forum on Criminal Justice for Central Asia, oganisé par l’ODIHR de 

l’OSCE et l’OSCE, Douchanbe, Tadjikistan, rapport sur les problèmes de la poursuite pénale et 

les alternatives à la poursuite pénale dans l’espace postsoviétique       

Mai 2010, Conférence régionale de l’AIDP « Procédures pénales d’exception et Droits de 

l’Homme », organisée par la Faculté de Droit de Pau et des pays de l’Adour, rapport «Les 

procédures d’exception, le jugement et l’exécution de la peine en Russie »  

Mai 2008, Colloque international « Où va la justice pénale des mineurs (Allemagne, Espagne, 

France, Italie, Russie)? », organisé par l’Institut de sciences pénales et de criminologie de 
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l’Université Paul Cézanne Aix-Marseille III, rapport « La justice pénale du mineur en Russie : 

les pratiques prétoriennes dans le contexte de la méconnaissance législative »  

Décembre 2007, Colloque international sur le rôle du Ministère public dans la mise en œuvre de 

la médiation pénale en Ukraine, organisé par l’Académie d’Etat auprès du Ministère public 

d’Ukraine, Kiev (Ukraine), rapport sur l’institution de la médiation pénale et ses perspectives en 

Russie 

Septembre 2007, Colloque international sur l’accès à la justice : standards européens et pratique 

russe, organisé par l’Université de Tomsk, Tomsk (Russie), rapport sur la comparaison des 

concepts de la protection judiciaire et de l’accès à la justice 

Juin 2007, Deuxième colloque international sur les alternatives à la poursuite pénale en Asie 

centrale, organisé par l’OSCE, Almaty (Kazakhstan), rapport sur le statut du médiateur en droit 

pénal français, expert de l’OSCE 

Juin 2006, Colloque russo-macédonien sur les évolutions récentes des systèmes juridiques russe 

et macédonien, Université de Skopje, Ohrid (Macédoine), rapport sur la place des codes dans les 

sources contemporaines du droit russe 

Novembre 2005, Journées doctorales sur le droit russe, Université de Paris X Nanterre, rapport 

sur l’évolution récente de la procédure pénale russe dans le contexte du droit comparé 

Octobre 2005, Séminaire international sur les alternatives à la poursuite pénale, organisé par 

l’OSCE, Université d’Etat de Biélorussie, Minsk (Belarus), rapport sur les tendances 

européennes des alternatives à la poursuite pénale, expert de l’OSCE 

Novembre 2004, Colloque international sur les alternatives à la poursuite pénale en Asie 

centrale, organisé par l’OSCE, Almaty (Kazakhstan), rapport sur la conception de la médiation et 

sa réalisation dans le droit comparé, expert de l’OSCE 

Novembre 2003, Colloque international sur la mise en conformité de l’ordre juridique russe avec 

les standards européens (consacré aux 10 ans de la collaboration entre la Russie et le Conseil de 

l’Europe), organisé en commun par le Conseil de l’Europe et le département juridique de 

l’Administration présidentielle de la Fédération de Russie, Moscou, rapport sur la médiation 

pénale dans les recommandations du Conseil de l’Europe au regard de la pratique russe  

Décembre 2001, Colloque international sur les réformes judiciaires en Transnistrie, Université 

d’Etat de Tiraspol, Tiraspol (Moldavie), rapport sur le principe du contradictoire dans le procès 

pénal 

Novembre 2001, Colloque international consacré à l’anniversaire des 80 ans des ministères de la 

justice et de l’intérieur de Mongolie, Oulan-Bator (Mongolie), rapport sur les problèmes actuels 

de l’enseignement juridique supérieur 

Septembre 1995, Séminaire international consacré à la célérité de la procédure pénale en droit 

comparé, organisé dans le cadre de l’Association internationale de droit pénal, à l’Institut 

supérieur international de sciences criminelles, Syracuse (Italie), rapport sur la célérité de la 

procédure pénale en droit russe 

 

 

 

Travaux de recherches 
 

Thèse de doctorat en sciences juridiques : « Les alternatives à la poursuite pénale comme 

forme de différenciation processuelle » 

Thèse de doctorat : « L’enquête et l’instruction préparatoire dans la procédure pénale française 

(les grandes tendances de l’évolution) », couronné par le prix interdisciplinaire I. I. Chouvalov 

décerné par le Conseil scientifique de l’Université d’Etat de Moscou (Lomonossov) toutes 

facultés confondues 
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Publications importantes (la liste totale contient plus de 290 publications) 
 

 

Ouvrages 

 

▪ L’État et sa procédure pénale, Moscou, Gorodets, 2022, 459 p. (en russe) 

▪ L’organisation judiciaire et les institutions juridictionnelles / sous la dir. de L. Golovko, 

Moscou, Gorodets, 2020, 767 p.; 2ème édition, 2022, 812 p. (en russe)  

▪ Le juge et l’État / sous la dir. de L. Golovko et B. Mathieu, Paris, Mare&Martin. 

2018 (en français); Moscou, Statut, 2018 (en russe) 

▪ Traité de procédure pénale, sous la dir. de L. Golovko, Moscou, Statut, 2016, 1277 p.; 

2ème édition, 2017, 1280 p.; 3ème édition, 2021, 1328 p.; 4ème édition, 2025, 1041 p. (en 

russe) 

▪ L’évolution du droit administratif en France et en Russie, sous la dir. de C.-A. Dubreuil, 

Paris, PUF, 2016, chapitre sur la distinction entre sanction administrative et sanction 

pénale en droit russe 

▪ La grande réforme : à l’occasion du 150e annivarsaire des Statuts judiciaires. Vol. II. 

Code de procédure pénale, sous la dir. de L. Golovko, Moscou, 2014, 340 p. (en russe) 

▪ Les systèmes pénitentiaires dans le monde, sous la dir. de J.-P. Céré et C. E. A. Japiassu, 

Paris, Dalloz, 2 éd. 2011, 3 éd. 2017, chapitre sur le système pénitentiaire russe 

▪ Eléments de construction d’un droit de procédure pénale comparé : sources, preuves, 

instruction préparatoire, Moscou, 2009, 134 p. (en russe) 

▪ Rémy Cabrillac. Les codifications, traduit, préfacé et commenté en russe, Moscou, Statut, 

2007, 475 p. (en russe) 

▪ Les alternatives à la poursuite pénale dans le droit contemporain, Saint-Pétersbourg, 

2002, 544 p. (en russe) 

▪ La procédure pénale des États occidentaux, sous la dir. de K. Goutsenko, Moscou, 2001, 

470 p., ; 2ème édition, Moscou, 2002, 517 p., chapitres 2 et 4 sur la procédure pénale en 

Grande Bretagne et en France (en russe), l’ouvrage a été traduit en géorgien, Tbilissi, 

2007  

▪ Le code pénal russe de 1997, sous la dir. de J. Pradel, traduction en français précédée 

d’un commentaire introductif, éditions CUJAS, Paris, 1998, 293 p. 

▪ L’enquête et l’instruction préparatoire dans la procédure pénale française, Moscou, 

1995, 130 p. (en russe) 

 

Articles 

 

 

▪ La nature publique de la procédure pénale et les efforts globaux actuels pour la 

reprogrammer, Pravovedenie (Saint-Pétersbourg, Russie), 2024, vol. 68, n° 4, p. 482 – 

515 (en russe)  

▪ Est-ce que la procédure pénale peut exister sans l’État ?, Revista ESMAT (Brézil). Ano 

13. n° 22. 2021. Jul. a dez., p. 189 – 204 

▪ Crime control ou doing business: quelle politique pénale en matière économique et 

financière?, Revista ESMAT (Brézil). Ano 12. n° 19. 2020. Jan. a jun, p. 237 – 251 

▪ La protection des libertés et droits fondamentaux par le juge dans les phases 

préparatoires du procès pénal russe, Revista ESMAT (Brézil). Ano 9. n° 12. 2017. Jan. a 

jun, p. 101 – 111 

▪ Panorama de droit pénal russe (2012 – 2015), Revue pénitentiaire et de droit pénal 

(France). 2016. n° 2, p. 479 - 494   
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▪ L’évolution de la justice en Russie : routine des réformes ou transition éternelle, Est 

Europa. Revue d’études politiques et constitutionnelles (France). 2014. Numéro spécial 

№ 1. Les 20 ans de la Constitution russe, p. 123 – 136 

▪ Befugnisse des Gerichts bei der Anklagerücknahme durch den Staatsanwalt oder bei 

einer Anklageänderung, Die strafprozessuale Hauptverhandlung zwischen 

inquisitorischem und adversatorischem Modell. Eine rechtsvergleichende Analyse am 

Beispiel des deutschen und des zentralasiatischen Strafprozessrechts / F.-C. Schroeder, 

M. Kudratov (Hrsg.), Frankfurt am Main. Peter Lang, 2014, s. 109 – 140 

▪ Einfluss der gerichtlichen Kontrolle auf ein Strafprozessmodell, Die strafprozessuale 

Hauptverhandlung zwischen inquisitorischem und adversatorischem Modell. Eine 

rechtsvergleichende Analyse am Beispiel des deutschen und des zentralasiatischen 

Strafprozessrechts / F.-C. Schroeder, M. Kudratov (Hrsg.), Frankfurt am Main. Peter 

Lang, 2014, s. 53 – 79  

▪ L’espace institutionnel du droit pénal russe dans le contexte comparé, Revue 

internationale de Criminologie et de Police technique et scientifique (Suisse). Vol. LXVI. 

2013. № 3, p. 283 – 294  

▪ Panorama de droit pénal russe (2008 – 2011), Revue pénitentiaire et de droit pénal 

(France). 2011. n° 4, p. 857 - 878   

▪ Le droit russe face au jugement pénal d’exception, Procédures pénales d’exception et 

Droits de l’homme / sous la dir. de J.-P. Céré. Paris. L’Harmattan. 2011, p. 195 – 206  

▪ The Space for Legal Reform in Central Asia : Between Political Limits and Theoretical 

Deformations, OSCE Yearbook 2010, Institute for Peace Research and Secutity Policy at 

the University of Hamburg / IFSH, Baden-Baden, Nomos, 2011, p. 105 – 115  

▪ Prospects  of Reforming Security and Crime-fighting Agencies in the Republic of 

Kazakhstan, English Supplement to Legal Policy Research Cenre’s Yearbook 2009, 

Almaty, LPRC, 2010, p. 21 – 30 

▪ Prospects of Establishing Independent Judiciary in the Republic of Uzbekistan, English 

Supplement to Legal Policy Research Cenre’s Yearbook 2009, Almaty, LPRC, 2010, p. 

102 – 128  

▪ Les cours militaires russes : juridictions de droit commun, juridictions spécialisées ou 

juridictions d’exception ?, The Journal of Power Institutions in Post-Soviet Societies. 

Pipss.org : Issue 8 – 2008 – Military Justice in Russia, p. 10 – 25  

▪ Le nouveau Code de procédure pénale russe de 2002 : quel modèle de procès pénal pour 

la Russie ?, Revue d’Études comparatives Est-Ouest (France), Vol. 38, 2007 n° 2, p. 31 - 

44  

▪ La place du code dans le système des sources du droit de la procédure pénale, 

Gossoudarstvo i pravo (Moscou, Russie), 2007 n° 1, p. 38 – 45 (en russe) 

▪ La place des décisions de la juridiction constitutionnelle dans les sources du droit pénal, 

Le droit pénal à l’aube du troisième millénaire, Mélanges offerts à Jean Pradel, Paris, 

éditions CUJAS, 2006, p. 763 – 772  

▪ Le code pénal russe de 1997 en ses grandes lignes, Problèmes actuels de science 

criminelle, vol. XVI, Presses universitaires d’Aix-Marseilles, 2003, p. 21 – 40  

▪ Le nouveau code de procédure pénale russe de 2002, Revue pénitentiaire et de droit 

pénal (France), 2002 n°4, p. 831 – 840, l’article a été traduit en turc et publié également 

en Turquie 

▪ Le nouveau CPP de la Fédération de Russie dans le contexte du droit comparé, 

Gossoudarstvo i pravo (Moscou, Russie), 2002, n° 5, p. 51 – 61 (en russe) 

▪ Les alternatives à la poursuite pénale dans le droit anglais contemporain, Pravovedenie 

(Saint-Pétersbourg, Russie), 1998 n° 2, p. 103 – 113 (en russe) 

▪ Le nouveau code pénal de la Russie, Revue de science criminelle et de droit pénal 

comparé (France), 1997 n°3, p. 561 – 577  
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▪ Réforme de la procédure pénale en Angleterre, Gossoudarstvo i pravo (Moscou, Russie), 

1996 n°8, p. 129 – 135 (en russe) 

▪ Certains traits spécifiques de l’évolution du droit de la procédure pénale en Belgique, 

Revue de l’Université de Moscou, Série 11 « Droit », 1996 n° 5, p. 65 – 73 (en russe) 

▪ L’évolution de la procédure pénale russe, Revue de Droit Pénal et de Criminologie 

(Belgique), 1995, n° 3, p. 235 – 248  

 

 

Thèses soutenues sous la direction scientifique 
 

Directeur scientifique des thèses de doctorat en droit suivantes :  

- A. Filiachine, Le modèle anglo-américain de l’enquête des affaires pénales : évolution et 

état actuel (soutenue en octobre 2024 à l’Institut de l’État et du droit de l’Académie des 

sciences de la Fédération de Russie) 

- S. Kondratiev, Le rôle du juge au stade de l’élaboration de la peine dans la procédure 

pénale de L’Angleterre et des États-Unis (soutenue en octobre 2021 à l’Université de la 

Prokuratura de la Fédération de Russie) 

- S. Konovalov, Les éléments du modèle allemand de la phase pré-judiciare dans la 

procédure pénale des Etats post-soviétiques (soutenue en septembre 2018 à l’Université 

juridique d’Etat de Moscou Koutafine)    

- E. Melnikov, La poursuite pénale dans le cadre de la séparation des pouvoirs (procédure 

pré-judiciaire) (soutenue en juin 2018 à l’Université juridique d’Etat de Moscou 

Koutafine)  

- A. Tchekotkov, Le mandat d’arrêt européen et la décision d’enquête européenne : 

problèmes de réalisation et tendences de l’évolution (soutenue en décembre 2016 à 

l’Université d’Etat de Moscou Lomonossov) 

- A. Trefilov, L’organisation des phases pré-judiciaires dans le Code de procédure pénale 

suisse de 2007 (soutenue en décembre 2014 à l’Université d’Etat de Moscou 

Lomonossov) 

- M. Mikheenkova, Favor defensionis et sa manifestation dans la procédure pénale 

contemporaine (soutenue en octobre 2012 à l’Université d’Etat de Moscou Lomonossov)   

- L. Sokolova, L’évolution des mécanismes processuels pénaux en droit de l’Union 

Européenne (soutenue en octobre 2008 à l’Université d’Etat de Moscou Lomonossov) 

- E. Jidkova, La formation des limites de la procédure dans les phases pré-judiciaires du 

procès pénal (soutenue en septembre 2007 à l’Université d’Etat de Moscou Lomonossov) 

- A. Kozlova, Le principe ex officio dans le cadre de la procédure pénale (soutenue en 

septembre 2007 à l’Université d’Etat de Moscou Lomonossov) 

 

Consultant scientifique des thèses de doctorat en sciences juridiques, donnant accès aux 

fonctions de professeur d’Université, suivantes : 

- P. Sytchev, La différenciation de la procédure pénale russe en matière des infractions 

économiques et des affaires : tendances et perspectives (soutenue en mai 2022 à l’Université du 

Ministère des affaires intérieures de Moscou)   

- O. Vassiliev, Les aspects théoriques de l’application du principe de l’équité dans les des 

phases pré-judiciaires de la procédure pénale russe (soutenue en octobre 2018 à l’Université 

juridique d’Etat de Moscou Koutafine)    

 

 

 

Langues étrangères 
 

Russe : langue maternelle 
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Français : courant - lu, écrit, parlé 

Anglais : bon – lu, écrit, parlé 

 

  

 


